
Pa% l%onneur de me r&%rer à la lettre ea date &I 13 2 que vous 
essée le repr&ent2.nt permanent au Clr:o&ge t3q&n 3e l'~~g~~s~~~on des 

ations Unies et qui a BiiB co iqti&z au Cmsell de sbcurit6 sous la cote s/Qj~.. 
D'ordre de mon gouveArnement, Je dofs vous faire swoir que les $pqu&es 

es menées par les RUtOI%téS thS ises n90nt permis de déce BUCUKI 

fait corroborant ltafxusation au C e aes élhents t anaaie 
aurtient attaqu4 les gardes frontaZeri3 c ieus de Thkeam Romeas, province 
de Slemreap. Xl est donc évident qu'en fabzziquaut de toutes pièces cette 
accusation contre la Th lea B-tait mu par ie désir 
d9attlLrer l'attention mon&WLe sw le C odge et, en &me temps, de c&l.o1~13ier 
et de affamer la ThaP1mae. 

cm.3 rejette ~~tégo~~qu 

t%nu&e de tout fo enne contenue d 
susmentZonn6e. 

de biea vouloir faire fI%strUx~er la pr6sente lettre 
CO dorxment offlclel Conseil de sécurité. 

--c-w 


